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Pourquoi est-ce important?

Å ANBL est une société en situation de 

monopole qui contrôle la totalité de 

lôacc¯s au march® des boissons 

alcoolisées du Nouveau-Brunswick.

Å Ses décisions ont des répercussions 

sociales et ®conomiques sur lôensemble 

des Néo-Brunswickois

Å 1,7 milliard de dollars sur une période de 

10ans

Å Les produits artisanaux locaux 

représentaient 27,6% du portefeuille 

dôANBL, mais seulement 4,2% de ses 

ventes

VolumeI ςChapitre2
2.1, 2.2, 2.5, 2.14



4

Conclusions générales

ANBL nôa pas:
Åétabli de plan axé sur les résultats pour étayer 
le r¹le quôelle doit jouer dans le d®veloppement 
du secteur des boissons alcoolisées de la 
province

Åmobilisé efficacement les producteurs de la 
province

Åsuivi les étapes clés des processus de gestion 
des produits

Åmis en place un mod¯le dô®tablissement des 
prix qui lui permette dôobtenir des revenus 
financiers concordant avec son mandat 

VolumeI ςChapitre2
2.10
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Constatations courantes dans le cadre de 

lõaudit dõANBL

ÅANBL nôa pas pu fournir de justification ou de 

documentation ¨ lôappui de d®cisions importantesen 

mati¯re de finances et dô®tablissement de prix qui ont ®t® 

prises durant la période visée par notre audit.

ÅANBL nôa pas conserv® et tenu ¨ jour des dossiers de 

communication et dô®valuation ¨ propos des principaux 

processus.

ÅOn nôa pas conserv® de donn®es historiques importantes 

dans la documentation ou dans les systèmes essentiels

VolumeI ςChapitre2
2.56, 2.57, 2.58



6

Les constatations générales font ressortir une 

hausse des risques suivants:

ÅDécisions inexpliquées

ÅFavoritisme

ÅBiais

ÅManque de transparence
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ANBL nõa pas su mobiliser 

efficacement les producteurs locaux 

concernant des décisions et des 

changements ayant une incidence 

directe sur leurs activités

VolumeI ςChapitre2
2.37
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Contexte ðProducteurs locaux dõalcools 
artisanaux 

Volume I ςChapter 2
2.3, 2.16

Impact économique ς
Apport de 24 millions de 

dollars au PIB

618 emplois au 
Nouveau-Brunswick

89/102 des 102 producteurs vendaient 
leurs produits directement au public 
dans leurs installations de production 

(2020-2021)
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Aucun plan pour assurer le développement du 

secteur des boissons alcoolisées de la 

Province
ÅAux termes de la sa loi habilitante, ANBL doit 

participer au développement du secteur

ïil nôy a aucun plan ax® sur les r®sultats ni aucune 

strat®gie document®e en vue dôappuyer le 

développement du secteur des boissons alcoolisées de la 

Province

ïnôapas d®fini son r¹le en mati¯re de soutien ¨ lôindustrie 

locale au-del¨ de lôobjectif g®n®ral de la Loi

ïil nôy a pas non plus de cible pouvant servir ¨ la 

surveillance ou ¨ lô®valuation p®riodiques du rendement 

dôANBL au chapitre du d®veloppement du secteur

VolumeI ςChapitre2
2.5, 2.27, 2.28, 2.29
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Manque dõefficacit® des efforts de mobilisation ¨ lõappui 

du développement du secteur des boissons alcoolisées de 

la province

ÅANBL nôa pas su mobiliser 
efficacement les producteurs 
locaux avant de prendre des 
d®cisions ou de mettre en îuvre 
des changements

ÅANBL nôa pas adopt® de 
solutions mises de lôavant pour 
résoudre les problèmes soulevés 
par les producteurs locaux

Å Les activités de mobilisation 
nô®taient pas men®es de faon 
r®guli¯re et nôenglobaient pas 
toutes les régions de la province

VolumeI ςChapitre2
2.37, 2.41
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Il existe de nombreux problèmes reliés 

à la conservation des données et des 

documents au niveau de lõensemble 

des principaux processus
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Problèmes reliés à laconservation des 

données

ÅANBL ne conserve pas les données historiques 

de son système de données

ÅANBL est incapable de reproduire des données 

ÅEn raison de ces probl¯mes, nous nôavons pas 

été en mesure de déterminer si les décisions 

étaient fondées sur des données fournies dans 

le système

VolumeI ςChapitre2
2.142, 2.145, 2.148, 2.150
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Procédures dõ®tablissement de prix et de retrait de 

la liste non documentés

Nous nôavons pas trouv® suffisamment de donn®es 

probantes permettant de d®terminer quôANBL avait 

examiné:

ÅLes d®tails initiaux et lô®valuation finale des 

présentations de produits aux fins de mise à la liste

ÅLes prix de détail finaux établis 

ÅLes produits dont on recommande le retrait de la liste

VolumeI ςChapitre2
2.56, 2.57
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Risque de favoritisme et de prise de 

mauvaises décisions

ÅLa pratique g®n®ralis®e dôapprobation verbale a men® 

¨ la prise de d®cisions qui nô®taient pas fond®es sur 

des données probantes

ÅIl nôy a pas dô®l®ments d®montrant que des d®cisions 

financières importantes sont prises de façon objective 

ou en conformité avec les politiques en vigueur

ïCôest le cas par exemple de la d®cision de r®duire de 2% la 

majoration des brasseurs canadiens en 2020-2021

ÅCette façon de faire accroît le risque opérationnel 

pour ANBL

VolumeI ςChapitre2
2.54, 2.56, 2.58, 2.153
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Étapes clés des processus de gestion 

des produits ne sont pas suivies 
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Données de baseðGestion du cycle de vie des 

produits

Mise à 

la liste

Établissement 

des prix

Retrait de 

la liste

majoration et prix de détail définitifs 
pour chaque produit [Appel de prix 
annuel]

évaluation et sélection des produits 

ŜȄŀƳŜƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎΩƛƭ Řƻƛǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘΩşǘǊŜ 
offert [Examen du classement des produits]

VolumeI ςChapitre2
2.52, Pièce2.7 [modifiée]
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Le processus de mise à la liste manque de 

cohérence et de transparence

ÅSon application ne sô®tend pas aux producteurs 

locaux

ÅLes crit¯res dô®valuation des produits ne sont pas 

appliqués de façon uniforme

ïAucune matrice de d®cision nôest utilis®e

ïLe go¾t du produit nôest pas ®valu® de faon uniforme

ïDes produits sont acceptés sans que les critères soient 

appliqués

Å Il existe un manque de transparence concernant la manière et 

les raisons de distribuer les produits dans le réseau de vente au 

détail

VolumeI ςChapitre2
2.63, 2.66 à 2.69, 2.71
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Risque dõerreurs et de favoritisme entourant le 

processus de retrait de la liste

ÅLe processus de retrait de la liste ne sôappliquait 

pas aux producteurs artisanaux locaux

Å43 % des produits qui auraient dû être retirés, 

compte tenu des seuils de vente, ne lôont pas ®t®

ÅLe processus dôexamen du classement des produits 

nôest pas document®, est ex®cut® manuellement et 

est sujet aux erreurs

VolumeI ςChapitre2
2.121, 2.122, 2.124 à 2.126, 2.129
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Faiblesses du processus dõexamen du classement 

des produits ðSeuils de vente

ÅPlusieurs faiblesses ont été relevées au niveau des 

seuils de vente, et ce, dans toutes les catégories de 

produits:

ïne sont pas mis à jour annuellement

ïIl nôy a aucune m®thodologie document®e 

ïAucun seuil ne sôappliquait aux panach®s

ïCe nôest quô¨ compter de juillet 2021 que les producteurs 

locaux sont devenus assujettis aux seuils

VolumeI ςChapitre2
2.133, 2.134
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Les problèmes liés au modèle 

dõ®tablissement des prix engendrent des 

risques de perte de bénéfices et de 

favoritisme
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Données de base ðPrincipales étapes du 

mod¯le dõ®tablissement des prix dõANBL

ÅUn appel de prix annuel fournit aux 

fournisseurs une occasion de présenter une 

nouvelle estimation de leurs coûts à ANBL

VolumeI ςChapitre2
2.75 ς2.78, pièce2.10
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La prise de mauvaises décisions en matière 

dõ®tablissement des prix influe sur les profits

Exemples de mauvaises décisions en matière de prix qui ont une 

incidence sur ANBL:

ÅCompter sur les fournisseurs pour établir les prix de détail 

ÅProcessus dô®tablissement des prix qui a comme effet 

dôencourager les fournisseurs ¨ maximiser les co¾ts pour ANBL 

au titre de leurs produits

ÅNon-respect du calendrier des appels de prix ïce qui a une 

incidence à la fois sur les producteurs et sur ANBL

ïEn 2020-2021, les grands brasseurs ont eu la possibilité de 

procéder à des changements de prix avant les autres 

producteurs

VolumeI ςChapitre2
2.88 à 2.90, 2.99, 2.102, 2.104
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ANBL a conclu des ententes spéciales qui 

donnent lieu un risque de favoritisme

Å Des ententes spéciales ont été conclues avec quatre producteurs locaux, 

donnant lieu à un taux de majoration inférieur

ïIl nôy a eu aucune analyse des r®percussions financi¯res dans le cas 

detrois des quatreententes

ÅLa quatrième entente a fait en sorte que le coût payé par ANBL a plus que doublé

Å Des ententes spéciales ont permis à certains producteurs de profiter de taux 

de majoration plus bas, ce qui a réduit les profits dôANBL

VolumeI ςChapitre2
2.81 à 2.87
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Lacunes entourant les initiatives de 

responsabilité sociale

ÅLa promotion de la 
consommation responsable 
nôest pas planifi®e ou g®r®e 
efficacement

ïAucun plan ou objectif

ïRenseignements non disponibles 
ou difficiles à trouver sur le site 
Web

ïAucun suivi des dépenses reliées 
à certains programmes

VolumeI ςChapitre2
2.158 à 2.161
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Lacunes entourant les initiatives de 

responsabilité sociale ðAchats autorisés à 

lõ©ge l®galÅLe programme client myst¯re nôa 

pas atteint ses objectifs

ÅDans lôensemble, les taux de 

conformité affichent une baisse

ïAucune mesure nôa ®t® prise pour 

remédier aux taux de conformité peu 

élevés

VolumeI ςChapitre2
2.164 à 2166, pièce2.15

Taux global de conformité, programme client mystère

2018-2019 66% 2020-2021 51%
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Recommandations du VGNB

Nous avons formulé 19recommandations ¨ lôintention de la Soci®t® 

des alcools du Nouveau-Brunswick. Ces recommandations mettent 

lôaccent sur les aspects suivants:

ÅLô®tablissement de strat®gies fond®es sur des donn®es probantes, 

de pair avec des plans bien définis et des cibles mesurables

ÅLôam®lioration des efforts de communication et de mobilisation 

visant les producteurs locaux

ÅLôaccroissement de la transparence et une plus grande 

responsabilisation

ÅLa prise de mesures pour assurer la tenue des dossiers et la 

conservation de données historiques

VolumeI ςChapitre2
Tableau des recommandations, 2.34, 2.43, 2.150
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Surveillance du Régime de soins de santé et 
de soins dentaires des employés

Ministère des Finances et Conseil du Trésor

VolumeI ðChapitre3
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Pourquoi est-ce important?

Å Le Régime a engagé des dépenses de 752millions de dollars au 

titre de réclamations au cours de la dernière décennie

ï La fraction de ce montant qui a été payée par la Province se chiffre 

à 526millions de dollars

Å Le volet des soins de santé du Régime est déficitaire 

depuis2016

ï Déficit accumulé de 6,9millions de dollars en date de juin2021

Å Plus de 30 000 employés et leur famille sont admissibles au 

Régime

Å Medaviea obtenu ¨ maintes reprises le contrat dôadministrateur 

des réclamations depuis les années1960

Å Une mauvaise surveillance peut entraîner des risques et une 

augmentation des coûts

VolumeI ςChapitre3
3.3
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Conclusions

ÅLe R®gime ne faisait pas lôobjet 

dôune surveillance efficace

ÅLa structure de gouvernance était 

complexe et présentait des 

lacunes importantes

ÅLes efforts de limitation des coûts 

pourraient être améliorés afin 

dôassurer la viabilit® du R®gime

VolumeI ςChapitre3
wŞǎǳƳŞ ŘΩǳƴŜ ǇŀƎŜΣ оΦф


